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Conseil municipal du 22 février 2024
Le jeudi 22 février 2024, le conseil municipal a approuvé : 

Les Comptes de Gestion dressés, pour l’exercice 2023 par le Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur qui
n’appellent ni observation ni réserve ;
Les Comptes Administratifs 2023 dressés par la commune et en parfait accord avec la trésorerie ;
L’attribution des subventions sollicitées par les associations locales, étudiées et proposées par la Commission Communale
des Finances ;
Le choix de l’entreprise MODULE CRÉATION du Loscouët-sur-Meu pour la fourniture et la pose d’une construction
modulaire aménagée en vestiaires de foot sur le site de la route de Médréac pour un montant de 126 980,67 € HT (en lieu
et place de l’existant) ; 
Le rapport récapitulant le contrôle de la chambre régionale des comptes concernant les exercices 2017 et suivants de la
Communauté de Communes Saint-Méen Montauban ;
L’abandon du droit de préemption pour les parcelles cadastrées AB10, AB11 et AB12 d’une surface totale de 5 747 m²,
situées 3 rue du Bois Romé.

Conseil municipal du 28 mars 2024
Le jeudi 28 mars 2024, le conseil municipal a approuvé : 

L’évolution des taux d’imposition pour l’année 2024, soit :
Taxe d’habitation : 13,72 % au lieu de 13% (résidences secondaires)
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 38,00 % au lieu de 36 %
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 36,87 % au lieu de 34,93 %

L’affectation des résultats de l’exercice 2023 sur l’exercice 2024 pour le budget principal et annexes ;
Le budget principal et budgets annexes de l’année 2024 ;
Les principes du transfert de compétence à la Communauté de Communes Saint-Méen Montauban, pour la gestion de
l’assainissement ; à compter du 1er janvier 2025 ;
Deux zones d’accélération des énergies renouvelables proposées par l’Etat sur quatre soumises : panneaux
photovoltaïques 

en ombrières sur le parking du terrain de foot, route de Médréac ;
au sol sur l’ancien site de la carrière. 

L’offre d’achat de Madame Sophie ROLLAND et Monsieur Nicolas SANTIER pour un bâtiment attenant à leur commerce
d’une superficie d’environ 50 m², situé sur les parcelles cadastrées AB163 (uniquement le mur mitoyen des 2 parcelles
AB163-AB165) et AB165, pour un prix ferme de 12 000 €, frais de géomètre et frais de notaire à la charge de l’acquéreur ;
L’abandon du droit de préemption pour la parcelle cadastrée AB334  d’une surface totale de 597 m², située 6 rue de la
Plante.

REMERCIEMENTS AUX PORTEURS DE LA COMMUNICATION
Rappelons qu’un accord entre la Mairie, l’association CSF (éditeur du flash info) et le club de la Rance de notre commune
prévoit une distribution bénévole de tous les supports de communication dans chacune de vos boîtes aux lettres (environ
500 foyers) par des membres adhérents du club des aînés. C’est ainsi que 18 personnes, réparties sur l’ensemble de la
commune, vous déposent les documents d’actualité concernant la vie communale dans une fréquence mensuelle, 
bi-mensuelle ou semestrielle.
La co-organisation Mairie/CSF d’une soirée conviviale a eu lieu récemment pour remercier, féliciter et fidéliser ces généreux
bénévoles. Bel exemple d’une solidarité intergénérationnelle et encore merci à tous les acteurs.

Comptes rendus complets disponibles sur le site



Pour pouvoir se former au nouveau logiciel qui nous permettra d’avoir accès aux catalogues en ligne des 13 autres
médiathèques du réseau, le pôle socio-culturel va devoir fermer ses portes quelques jours... On en profitera pour
travailler à la mise en place de la navette, ce service qui vous permettra de faire venir gratuitement dans votre
médiathèque des livres réservés dans les rayonnages d’une autre ! 
L‘accueil de loisirs reste ouvert le mercredi et les animations programmées par la médiathèque sur cette période le
resteront mais nous ne pourrons pas vous accueillir pour de la consultation sur place, l‘accès à l‘espace ados ou des
prêts-retours. Mais tout cela c’est pour vous préparer un super réseau qui vous permettra d’emprunter et de réserver
gratuitement des milliers de documents dans nos bibliothèques !

PÔLE SOCIO-CULTUREL

Retrouvez les infos et les actualités de la commune sur www.quedillac.fr et sur notre page Facebook 

Directeur de la publication : Hubert LORAND - Comité de rédaction : Commission communication - Maquette et impression : Mairie de Quédillac

 Programme d'animations
jeudi 2 mai - 17h30  : 

      couture (ados et adultes)
mardi 21 mai - 14h : 

      moment intergénérationnel (foyer logement et
      maternelle)

vendredi 24 mai - 16h30-20h : 
      salle polyvalente de Gaël
      Fête du jeu (tout public)

mardi 28 mai - 10h30 :
      bébés lecteurs (0-3 ans)

mercredi 29 mai - 14h : 
      heure du conte (à partir de 4 ans)

samedi 1er juin - 10h : 
      créer des jeux avec de la récup' (parents d'enfants de 
      0 à 3 ans) 

vendredi 14 juin - 18h30-20h30 : 
       apéro parentalité autour du développement des 0-6 ans

samedi 15 juin - 10h :
      rencontre et dédicace avec Yannick LOISEL, auteur de
      romans policiers (ados et adultes)

vendredi 21 juin - 18h :
      blind test (tout public)

mardi 25 juin - 14h30 : 
      scrabble (adultes)

vendredi 28 juin - 18h :
      dictée (ados et adultes)

mercredi 17 juillet - 19h :
      soirée Jeux Grignote (tout public)

Renseignements et inscriptions à ces animations gratuites :
espaceculturel@quedillac.fr - 02 99 06 22 53

Les médiathèques de la communauté de communes
de Saint-Méen-Montauban se mettent en réseau !

Fermeture le 01/05 puis du 07/05 au 11/05 inclus et du 24/o5 au 8/06 inclus

Une première réunion d’échanges entre le bureau d’étude retenu “ORIGAMI” et les élus a eu lieu le jeudi 18 avril en mairie.
Un travail de diagnostic sur la sécurité au centre bourg va débuter désormais et certains d’entre vous pourront être
sollicités par le bureau d’étude dans le cadre d’un avis de la population. D’avance, merci pour votre participation.

RÉUNION DE DÉMARRAGE DE L’ÉTUDE DE SÉCURITÉ

Toujours dans la volonté de
faire participer les usagers à

cette étude, une “balade
urbaine” est prévue 

le jeudi 13 juin 2024 à 19h, à
partir de la mairie.

Vous êtes toutes et tous
invités à y participer. Prenez

date !


